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	HURIGNY

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal

du 5 novembre 2025



* Nombre de conseillers en exercice : 19

* Présents à la séance : 16
* Date de la convocation : 28 octobre 2025
* Affichage de la convocation : 28 octobre 2025
Etaient présents : DEYNOUX Dominique, VALLET Philippe, MAILLET Françoise, MARINELLO Serge, RAMBAUD Géraldine, BAUDET Sandra, BEAUCHAMP Florent, CAYRIER-LANDRÉ Nathalie, KLÉMENT Olivier, MACEDO José Luis, MORNAND Pierre, PHILIBERT Pascal, RAFFIN Nadège, RATIVET Aurélie, ROZIER Nathalie, VOUILLON Daniel.

Etaient excusés : COILLARD Daniel (qui a donné pouvoir à DEYNOUX Dominique), DEKYNDT Maud (qui a donné pouvoir à BEAUCHAMP Florent), LEMAITRE Emmanuelle (qui a donné pouvoir à BAUDET Sandra).

Etait absent : ./.

- - - - - - -

À l’unanimité, le compte rendu de la séance du 10 septembre 2025 est approuvé.

Vu le Code général des collectivités territoriales, à l’unanimité, le Conseil Municipal désigne Pierre MORNAND secrétaire de séance.

Travaux d’aménagement d’une liaison cyclable sur le giratoire de la route de la Grisière :

Dans le cadre de l’aménagement du carrefour de la Grisière, afin de prolonger la piste cyclable depuis le point d’apport volontaire jusqu’à la rue des Piasses, un contrat de maîtrise d’œuvre est signé avec l’entreprise R2S Concept pour 6 400 € HT.

Concernant le financement des travaux, une demande de fonds de concours sera adressée à Mâconnais Beaujolais Agglomération.

Tarifs de la restauration scolaire pour l’année scolaire 2025-2026 :

À compter du 1er novembre 2025, les tarifs de la restauration scolaire sont fixés comme suit :



* 5.38 € le repas pour un rationnaire régulier,



* 5.68 € le repas pour un adulte,



* 4.84 € le repas pour le 3è enfant d’une même fratrie (-10%),



* 8.07 € le repas pour un rationnaire irrégulier (majoration de 50 %)



* 5 € le montant de la pénalité appliquée à un rationnaire irrégulier.

Le coût de l’inscription au service reste fixé à 10 € par année scolaire et par enfant.

Révision des conditions d’attribution du RIFSEEP :

Par la délibération n°61-2016, le Conseil municipal avait fixé les conditions d’attribution du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel) pour les agents stagiaires et titulaires à compter du 01/01/2017.

À compter du 01/01/2026, le RIFSEEP sera attribué également aux agents non titulaires.
Mise à jour du tableau des effectifs du personnel communal :

Compte tenu des mouvements au sein du personnel communal, le tableau des effectifs est mis à jour.
Fixation du taux d'avancement du personnel communal pour l'année 2026 :

Le Conseil Municipal fixe à 100 % le taux de promotion pouvant être appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour pouvoir bénéficier d’un avancement de grade au cours de l’année 2026.

Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires du CDG 71 :

Afin d’assurer la couverture des obligations statutaires du personnel communal, la Commune adhère au contrat du Centre de Gestion souscrit auprès de CNP Assurances / RELYENS à compter du 1er janvier 2026.

Signature d’une convention de partenariat avec la Manufacture d’idées :

Une convention est signée avec la Manufacture d’Idées régissant les conditions d’organisation du festival de 2026 à 2030.
SYDESL – travaux d’enfouissement des réseaux rue des Gandelins :

Le Conseil Municipal valide le projet d’enfouissement des réseaux électriques et telecom par le SYDESL dans le quartier des Gandelins. Le coût des travaux est estimé à 156 806.67 € HT. Le coût restant à la charge de la Commune s’élève à 25 583.34 €.
Budget général 2025 – décision modificative n°3 :

Afin de procéder à un ajustement des recettes et des dépenses, le Conseil Municipal adopte une décision modificative sans incidence sur l’équilibre du budget 2025.

MBA : rapport sur le prix et la qualité du service public 2024 des déchets ménagers :

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport sur le prix et la qualité des services publics 2024 de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés

MBA : rapports sur le prix et la qualité des services publics 2024 de l’eau potable et de l’assainissement (collectif et/ou non collectif) :

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation des rapports sur le prix et la qualité des services publics 2024 eau potable (production et distribution) et assainissement.

Révision du Plan Local d’Urbanisme de Charnay-Lès-Mâcon :

La Commune d’HURIGNY souhaite être consultée sur le projet de révision du PLU de CHARNAY-LES-MACON.
Informations diverses :

Jusqu’au 18 novembre 2025, une exposition sur le thème des dinosaures a lieu à la bibliothèque municipale.

HURIGNY s’engagera aux côtés de l’AFM Téléthon samedi 6 décembre 2025 à partir de 14 heures à l’espaces multisports.

Les membres du Comité de fleurissement invitent la population à déguster le vin chaud lors de la fête des lumières qui aura lieu vendredi 12 décembre, à 18 heures, dans la cour d'honneur du château.
